
Mesdames, Messieurs les Maires

Au regard de l’évolutoo, de la situatoo saoitaire eo Fraoce et daos le départemeot et coosidéraot :

• le caractère pathogèoe et cootagieux du virus COVID-19 ;

• que, par décret du 16 mars 2020, le Premier mioistre a réglemeoté le déplacemeot de
toute persoooe hors de soo domicile et a habilité les représeotaots de l’État daos les
départemeots à adopter des mesures plus restrictves eo matère de déplacemeot des
persoooes lorsque les circoostaoces locales l’exigeot ;

• que  les  forces  de  l’ordre  oot  coostaté  daos  le  départemeot  d’Iodre-et-Loire  des
déplacemeots  et  regroupemeots  de  persoooes  qui  oe  répoodeot  pas  aux  mesures
géoérales  de  préveotoo  de  la  propagatoo  du  virus  et  aux  motfs  de  déplacemeot
limitatvemeot  autorisés  par  le  décret  du  16  mars  2020  sus-visé ;  que  ces
comportemeots  favoriseot  la  traosmissioo  rapide  du  virus  et  soot  de  oature  à
compromettre  les  mesures  de  saoté  publique  mises  eo  place  pour  lutter  cootre  la
propagatoo du virus covid-19 ;

J’ai pris ce jour uo arrêté ioterdisaot l’accès du public aux parcs, jardios, aires de jeux, équipemeots
sportfs eo pleio air, aires de pique-oique, promeoades, seoters de raodoooées, plaos d’eau,
aiosi  que les berges et plages de la Loire,  du Cher, de l’Iodre et de la Vieooe,  qu’ils  soieot
publics ou privés mais ouverts à la circulatoo publique, et ce  jusqu’au 31 mars 2020. Vous le
trouverez eo pièce joiote.

Je  vous remercie de sécuriser ces lieux dans la mesure du possible par tout moyen adapté (barrières,
rubalise...).

Par ailleurs, je vous rappelle que vos polices muoicipales soot habilitées à dresser des cootraveotoos sur
la  base  des  arrêtés  préfectoraux  et  muoicipaux  restreigoaot  ces  accès,  eo  plus  des  cootraveotoos
établies par la police oatooale et la geodarmerie oatooale.

Le respect des coosigoes de coofoemeot étaot absolumeot primordiales pour raleotr la propagatoo du
virus, je veillerai à ce que ces dispositoos soieot scrupuleusemeot respectées. 

Corinne ORZECHOWSKI

Préfète d’Iodre-et-Loire
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